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ANNEXE - TARIFS APPLICABLES AU SEIN DE L’EPCC  
 
 
 

BILLETS A L’UNITE - AUDITORIUM DU FOIRAIL TARIFS 22/23 TARIFS 23/24 

Concert symphonique – Tarif plein 31 € 36 € 

Concert symphonique – Tarif spécial 13 € 20 € 

Concert symphonique – Tarif jeune 8 € 12 € 

Concert musique de chambre, récital – Tarif plein 26 € 28 € 

Concert musique de chambre, récital – Tarif spécial 10 € 15 € 

Concert musique de chambre, récital – Tarif jeune 8 € 10 € 

Concert Sons & Brioches – Tarif plein 12 € 15 € 

Concert Sons & Brioches – Tarif spécial 10 € 12 € 

Concert Sons & Brioches – Tarif jeune 6 € 8 € 

Strapontins – Tarif unique  15 € 15 € 

 
 

ABONNEMENT TOUT SYMPHONIQUE – 7 CONCERTS TARIFS 22/23 TARIFS 23/234 

Tarif plein  27.75 € 32 € 

Tarif spécial  10 € 12 € 

Tarif jeune  6.25 € 8 € 

Tarif membre du Chœur 23.65 € 26 € 

 
 

ABONNEMENT DECOUVERTE SYMPHONIQUE – 4 CONCERTS TARIFS 22/23 TARIFS 23/234 

Tarif plein  29 € 34 € 

Tarif spécial  10 € 15 € 

Tarif jeune  6.75 € 10 € 

 
 

BILLETS A L’UNITE – CONCERT DU NOUVEL AN – ZENITH DE PAU TARIFS 22/23 TARIFS 23/24 

Catégorie 1  
30 € 

40 € 

Catégorie 2 35 € 

Catégorie 3 30 € 

Catégorie 4 25 € 

Tarif spécial 12 € 20 € 

Tarif jeune 9 € 15 € 

Tarif abonnés catégorie 1  
25 € 

35 € 

Tarif abonnés Catégorie 2 30 € 

Tarif abonnés Catégorie 3 25 € 

Tarif abonnés Catégorie 4 20 € 

 
 

Le tarif spécial s’applique aux demandeurs d’emploi, aux personnes non imposables sur le revenu (dans la 
limite du nombre de parts fiscales), aux bénéficiaires des minimas sociaux (RSA, ASS, AAH, ASPA, ASI)  et aux 
associations et structures culturelles et/ou sociales disposant d’une convention de partenariat avec l’OPPB 
favorisant la découverte des concerts pour des personnes éloignées des dispositifs culturels. 
 
Le tarif jeune s’applique aux enfants et jeunes de moins de 18 ans ainsi qu’aux étudiants de moins de 26 ans 
sur présentation d’une carte en cours de validité (les enfants de moins de 12 ans doivent être accompagnés), 
aux élèves du Conservatoire à Rayonnement Départemental Pau-Pyrénées de moins de 26 ans.  
 

Les musiciens de l’Orchestre  
Chaque musicien membre de l’OPPB bénéficie d'une réduction de 50% sur le tarif plein. Elle est valable pour 
1 place par concert et par musicien, et concerne uniquement la billetterie à l'unité.  
  


